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Demandes de renseignement de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relatives à la requête sur le dégroupement des tarifs de SCGM


1. Référence :

Evidence of Ecoanalysis Consulting Services Inc. on behalf of Option 



Consommateurs





Page 5, lignes 6-8;





Page 7, lignes 12-15





Page 9, lignes 8 et 9

Préambule
: 

«…The transition from a bundled to an unbundled environment can be expected also to affect many specific details throughout the cost allocation methodology…»

«…As a result of the dynamic changes associated with an unbundled environment in comparison of the prior bundled service world, we would caution the Régie in accepting the development of unbundled rates and services on a basis of an old cost allocation model…»

«…In addition, the considerations that are relevant to rate design decisions change when services are unbundled.»

Demande :  

1.1 Étant donné les décisions relativement récentes de la Régie concernant les méthodologies d’allocation des coûts de transport et d’entreposage,  étant donné que  le tarif D pour les clients 1 et M est établi par soustraction, votre proposition quant à la mise à jour de l’étude d’allocation des coûts ne devrait-elle pas être plutôt considérée lors de l’examen éventuel d’un tarif de distribution unique?


1.2 Sans le bénéfice d’avoir observé, au cours d’une certaine période, le comportement des coûts et l’évolution du marché dans un environnement dégroupé,  est-il souhaitable de se lancer dans une « nouvelle étude d’allocation des coûts »?

2. Référence : 

Evidence of Ecoanalysis Consulting Services Inc. on behalf of Option 



Consommateurs




Page 5, lignes 21-23

Préambule : 

« We also observe that in developing its unbundled rate proposal, SCGM has relied on design principles that go beyond those that have been approved by the Régie to date.»

Demande :

2.1 Pouvez-vous être plus spécifique quant aux «design principles that go beyond…» dont vous faites mention ?

3. Référence : 

Evidence of Ecoanalysis Consulting Services Inc. on behalf of Option 



Consommateurs





Page 8, lignes 24 et suivantes

Préambule :

«…that the proposed rate design changes should only be approved if it can be  demonstrated that they result in a more appropriate and fairer allocation of costs than at present. »

«Rate unbundling should not be used as a rationale for approving rate design changes that would not be accepted on the basis of traditional regulatory cost allocation and rate design principles.»

Demandes :

3.1 Pouvez-vous expliquer votre proposition à l’effet que les changements aux structures tarifaires ne devraient être approuvés que s’il était démontré qu’il en découle une allocation des coûts plus juste et plus appropriée que l’actuelle?


3.2 Faites-vous référence, en écrivant « … should not be used as a rationale… » au fait que les tarifs dégroupés créent une correction de l’interfinancement qui existe entre les différents services groupés et que cette correction affecte plus particulièrement certaines catégories de clients?


3.3 Les rabais transitoires constituent-ils, à vos yeux, une façon acceptable de mitiger un tel impact?

4. Référence : 

Evidence of Ecoanalysis Consulting Services Inc. on behalf of Option  


Consommateurs





Page 9, lignes 24 et suivantes

Préambule :

«…In our view, it is not sufficient for SCGM to claim that the rate design changes are appropriate for customers that have the ability to choose unbundled services, and manage their gas consumption accordingly…»

Demande : 

4.1 Pouvez-vous référer au passage exact de la preuve de SCGM où il est fait mention de ce qui est cité en préambule?


4.2 Voyez-vous dans les modalités présentées par SCGM, des éléments, des conditions ou des méthodologies qui peuvent limiter le choix par les « petits clients »  des services éclatés?  Si oui, avez-vous des propositions concrètes à faire pour rendre ces services plus accessibles aux « petits clients »?

5. Référence : 

Evidence of Ecoanalysis Consulting Services Inc. on behalf of Option   


Consommateurs



Page 13, lignes 5 et suivantes 

Préambule :  

« … In the first phase, interim unbundled rates could be introduced into the large volume market ((30 10³m³/day) based on the work that has been undertaken by SCGM to date…The second phase would consist of implementation of unbundled rates and services in the small volume market once a full cost allocation study has been approved as support for any rate redesign required. »

Demande :
Votre proposition semble être en opposition à celle de SCGM qui soumet que : «…Les travaux sur le dégroupement des tarifs nous ont amenés à constater que le maintien de deux modes de tarification, dégroupé pour les clients qui se retireraient d’un des services du distributeur et groupé pour les autres, serait administrativement lourd et causerait continuellelment la migration des clients d’un mode à l’autre… » SCGM-2, document 1, page 6, lignes 23 à 26.

5.1 Votre proposition ne donne-t-elle pas lieu à la problématique soulevée par SCGM?  Le cas échéant, quelles sont les modalités pratiques qui pourraient être mises en place pour y faire face?

6. Référence : 

Evidence of Ecoanalysis Consulting Services Inc. on behalf of Option   


Consommateurs



Page 16, lignes 1et suivantes

Préambule : 

« We propose that the Régie also ensures that SCGM should adopt the principle of minimizing the stranded cost and transition costs,… and presented for review by the Régie prior to recovery in rates… »

Demande :

6.1 Cette proposition ne fait-elle pas partie des sujets sur lesquels la Régie s’est prononcée dans la décision D-98-05?
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